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l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux jugements et aux 
décisions de probation aux fins de la surveillance des mesures de probation et 
des peines de substitution 

- Notification de la République tchèque 
 
 

Monsieur le directeur général, 

 

Conformément à l'article 25, paragraphe 2, de la décision-cadre 2008/947/JAI du Conseil du 

27 novembre 2008 concernant l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux jugements 

et aux décisions de probation aux fins de la surveillance des mesures de probation et des peines de 

substitution (publiée au Journal officiel de l'Union européenne: JO L 337 du 16.12.2008, p. 102), je 

vous informe de ce que la République tchèque a procédé à la transposition de la décision-cadre 

précitée dans son droit national. 
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Les dispositions de la décision-cadre ont été transposées par la loi nº 104/2013 relative à la 

coopération judiciaire internationale en matière pénale, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2014. 

Pour compléter la présente notification, je joins les documents suivants: 

− la communication faite par la République tchèque au titre de l'article 3, paragraphe 1 

(annexe 1);  

− la déclaration faite par la République tchèque au titre de l'article 5, paragraphe 4, de l'article 10, 

paragraphe 4, de l'article 14, paragraphe 3, et de l'article 21 (annexe 2); 

− le tableau de correspondance donnant de plus amples informations sur les dispositions 

nationales adoptées par la République tchèque pour transposer la décision-cadre;  

− le texte des dispositions nationales de transposition. 

 

Le service international en matière pénale du ministère de la justice de la République tchèque peut 

être consulté sur des questions techniques: 

mezinárodní odbor trestní 

Ministerstvo spravedlnosti České republiky 

tél. : +420 221 997 484 

email: mot@msp.justice.cz 

 

 

(formule de politesse) 

 

 

(s.) Martin Povejšil 

_________________  
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ANNEXE 

 

Annexe 1 

 

Communication de la République tchèque faite au titre de l'article 3, paragraphe 1, de la 

décision-cadre 2008/947/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 concernant l'application du 

principe de reconnaissance mutuelle aux jugements et aux décisions de probation aux fins de 

la surveillance des mesures de probation et des peines de substitution 

 

A) Autorités compétentes 

 

1. Lorsque la République tchèque est l'État d'émission: 

 – les tribunaux de district, les tribunaux régionaux, les tribunaux des municipalités de 

Prague et de Brno; 

2.  Lorsque la République tchèque est l'État d'exécution: 

 – les tribunaux de district compétents localement. Les tribunaux de district peuvent être 

contactés directement aux adresses indiquées ci-après. 

Lorsque la République tchèque est l'État d'exécution, le tribunal de district compétent 

pour statuer sur un certificat émis par un autre État membre et aux fins de la procédure 

de reconnaissance et d'exécution est le tribunal dans le ressort duquel réside la personne 

condamnée. Lorsque cette personne ne réside pas en République tchèque, l'autorité 

compétente est le tribunal de district dans le ressort duquel se trouve ou se trouvait le 

dernier domicile ou lieu de résidence de la personne condamnée. S'il n'est pas possible 

de déterminer la compétence d'un tribunal, l'autorité compétente est le tribunal de 

district de Prague 6; 

 – les tribunaux régionaux statuent sur les voies de droit. 
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B) Rôle du ministère de la justice de la République tchèque 

 

Conformément à l'article 325, paragraphe 4, de la loi n° 104/2013 relative à la coopération 

judiciaire internationale en matière pénale, le ministère de la justice de la République tchèque 

assurera, à la demande d'une autorité d'un autre État membre, la coopération nécessaire pour établir 

les informations requises, notamment pour déterminer la juridiction compétente à laquelle il y a lieu 

d'adresser la décision émise par un autre État membre, ou confirmer les conditions définies dans la 

législation tchèque aux fins de la reconnaissance et de l'exécution d'une telle décision. 

Conformément à l'article 337, paragraphe 4, de la loi n° 104/2013, le ministère de la justice de la 

République tchèque assurera, à la demande de la juridiction concernée, la coopération nécessaire 

pour établir les informations requises, notamment pour déterminer l'autorité compétente dans un 

autre État membre à laquelle il y a lieu d'adresser une décision, ou confirmer les conditions définies 

dans la législation de cet État membre aux fins de la reconnaissance et de l'exécution d'une telle 

décision. Le ministère de la justice de la République tchèque peut être contacté à l'adresse indiquée 

ci-dessous. 
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D) The Ministry of Justice may be contacted at the following address: 
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Annexe 2 

 

Déclarations de la République tchèque relatives à la décision-cadre 2008/947/JAI du Conseil 

du 27 novembre 2008 concernant l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux 

jugements et aux décisions de probation aux fins de la surveillance des mesures de probation 

et des peines de substitution 

 

 

Déclaration au titre de l'article 5, paragraphe 4 

 

La République tchèque déclare, au titre de l'article 5, paragraphe 4, que ses autorités d'exécution 

compétentes peuvent consentir à accepter la décision rendue dans un autre État membre au titre de 

l'article 5, paragraphe 2, de la décision-cadre, si la personne visée par la décision demande que la 

reconnaissance et l'exécution de ladite décision soient acceptées et si cette personne réside sur le 

territoire de la République tchèque ou si l'on peut  raisonnablement s'attendre à ce que cette 

personne ait l'intention d'y résider et si l'acceptation de la décision en question aux fins de sa 

reconnaissance et de son exécution dans la République tchèque peut être considérée comme un 

moyen approprié et efficace de réussir l'intégration de cette personne dans la société. 

 

 

Déclaration au titre de l'article 10, paragraphe 4 

 

La République tchèque déclare qu'elle n'appliquera pas l'article 10, paragraphe 1. 

 

En ce qui concerne la déclaration ci-dessus, la reconnaissance, sur le territoire de la République 

tchèque, des jugements imposant une condamnation ne donnant pas lieu à une mesure privative de 

liberté, à un contrôle ou à des obligations ou des limitations appropriées est soumise à la condition 

qu'ils portent sur des actes constituant également une infraction en vertu de la législation de la 

République tchèque, quels qu'en soient les éléments constitutifs et quelle qu'en soit la qualification. 
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Déclaration au titre de l'article 14, paragraphe 3 

 

La République tchèque déclare que dans les cas visés à l'article 14, paragraphe 3, point a), de la 

décision-cadre, elle n'adoptera, en cas de non-respect d'obligations ou de restrictions imposées, 

aucune autre décision et qu'il incombera à un autre État membre de l'UE d'adopter des mesures 

contraignantes conformément à sa législation nationale. 

 

 

Déclaration au titre de l'article 21 

 

La République tchèque acceptera les certificats établis en langue tchèque ou accompagnés d'une 

traduction en langue tchèque. En ce qui concerne la République slovaque, la République tchèque 

acceptera les certificats établis en langue slovaque. 

 

 

________________ 
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